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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités de

Nouvelle-Aquitaine

R75-2022-07-22-00014
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membres du comité plénier du Comité Régional
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 097

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 30 mai 2022
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16 mai 2022) présentée par l’EARL CARIAT  dont
le siège d’exploitation est situé 4 Montoys 23290 FURSAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie
totale de 31,25 hectares appartenant à l’indivision PRIEUR, sis sur la commune de FURSAC,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 186,65 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL CARIAT relève
du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et au-delà du seuil
d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 16/07/22,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL CARIAT, 4 Montoys 23290 FURSAC, est autorisé à exploiter  31,25 ha de terres  pour les parcelles
suivantes :

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-07-29-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures  - EARL CARIAT (23) 58



Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision PRIEUR FURSAC Section AH : 94-146-147-148

Section AW : 3-14-61

Section AX : 36-39-56-58

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 29 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-07-11-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 

EARL DE BAYLE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0165

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 19 avril 2022 présentée par l’EARL DE BAYLE dont

le siège d’exploitation est situé au 500 route de Bayle – 40380 GAMARDE LES BAINS relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 1,83 hectares sur la commune de GAMARDE LES BAINS et appartenant à

Monsieur Marc DAUGREILH,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE BAYLE au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 22 juin 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE BAYLE dont le siège d’exploitation est situé au 500 route de Bayle– 40380 GAMARDE LES BAINS

est autorisée à exploiter 1,83 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Marc DAUGREILH GAMARDE LES BAINS G 26

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 11 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 085

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 30 mai 2022
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29 avril 2022) présentée par Monsieur BESSE
Christophe dont le siège d’exploitation est situé Besseresse 23100 LA COURTINE,  relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 176,83 hectares appartenant à Madame MAZAUD Laurence, la succession
BESSE Patrick, sis sur les communes de LA COURTINE, AMBRUGEAT, SORNAC,

Vu l’avis favorable émis par la DDT de la CORREZE le 05 juillet 2022,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 176,83 ha par  chef  d’exploitation après reprise,  la  demande de  Monsieur  BESSE
Christophe relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 28/06/22,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur BESSE Christophe, Besseresse 23100 LA COURTINE, est autorisé à exploiter 176,83 ha de terres
pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Succession BESSE Patrick LA COURTINE Section  E :  1-5-6-11-12-13-14-15-17-18-19-25-26-
27-28-29-30-31-32-33-34-36-41-45-48-49-50-54-
55-56-57-62-63-64-65-66-67-68-70-71-72-74-75-
76-78-79-80-81-82-83-84-85-86-87-88-89-90-91-
92-93-94-95-99-101-102-104-107-108-111-116-
117-119-122-170-179-181-183-184-189-191-196-
199-200-202-203-208-209-210-943-950-951-953-
960-961

MAZAUD Laurence AMBRUGEAT Section A : 41-55-56-57-62-63-64-65-188-189-190-
202-205
Section B:41-42

Succession BESSE Patrick SORNAC Section  B :  2-6-7-61-92-93-113-118-119-120-122-
148-166-167-168p-170-171p-185-208-209-210--
211-212-213-214-215-216-217-218-221-222-232--
261-263-264-265-283-289-325-329-332-335-341-
342-350-353-369-382-385-500-502

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 07 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-07-07-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 080

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 30 mai 2022
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29  avril 2022)  présentée  par  Monsieur
CHADEYRON Florian dont le siège d’exploitation est situé Blandière 23200 LA CHAUSSADE, relative à un bien
foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  11,02 hectares  appartenant  à  Mesdames  PEZE Marie-Christine,
ZAFRA Madeleine, sis sur la commune de BOSROGER,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  118,32  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  Monsieur
CHADEYRON Florian relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de
viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 28/06/22,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur CHADEYRON Florian, Blandière 23200 LA CHAUSSADE, est autorisé à exploiter 11,02 ha de terres
pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

PEZE Marie-Christine BOSROGER Section A : 797-807-836

ZAFRA Madeleine BOSROGER Section A : 806-823-827-828-830-837-838

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 07 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 077

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 30 mai 2022
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29  avril 2022)  présentée  par  l’EARL
BOUCHARDON dont le siège d’exploitation est situé Puy Joly 23800 LAFAT, relative à un bien foncier agricole
d’une  superficie  totale  de  2,6 hectares  appartenant  à  l’indivision  GUILLOT,  sis  sur  la  commune  de  LA
CHAPELLE BALOUE,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 259,73 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL BOUCHARDON
relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et au-delà du
seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 28/06/22,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL BOUCHARDON , Puy Joly 23800 LAFAT, est autorisé à exploiter 2,6 ha de terres  pour les parcelles
suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision GUILLOT LA CHAPELLE BALOUE Section B : 148-164-165-166

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 07 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0144

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 28 avril 2022 présentée par l’EARL CHARDIN dont

le siège d’exploitation est situé à 50 route de Castel Sarrazin– 40330 ARSAGUE relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 9,57 hectares sur la commune d’ARSAGUE et appartenant à Mesdames Chantal

et Marie D’ARGOUBET et Monsieur Christian D’ARGOUBET,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL CHARDIN au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 29 juin 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL CHARDIN dont le siège d’exploitation est situé à 50 route de Castel Sarrazin – 40330 ARSAGUE est au-

torisée à exploiter 9,57 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Chantal et Christian D’ARGOUBET ARSAGUE B 444 à 447 / 697

Marie et Christian D’ARGOUBET ARSAGUE A 08 / 111 à 113 - B 173 à 176 / 193 / 492

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 084

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 30 mai 2022
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29  avril 2022)  présentée  par  l’EARL  DE
CHERPOZAT dont  le siège d’exploitation est situé Cherpozat  23700 DONTREIX,  relative à un bien foncier
agricole d’une superficie  totale de 9,29 hectares appartenant  à Madame HELION Marie-Thérèse,  Monsieur
CHABASSIERE Bernard, sis sur la (les) commune(s) de DONTREIX, LES MARS,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 97,29 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE CHERPOZAT
relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la
limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 28/06/22,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL DE CHERPOZAT , Cherpozat 23700 DONTREIX, est autorisé à exploiter 9,29 ha de terres  pour les
parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

CHABASSIERE Bernard DONTREIX Section C : 297-300-821-904-
906-908-909-911

HELION Marie-Thérèse LES MARS Section B : 137-141-189-191-
192-215-381

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 07 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2022 035

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 26 janvier 2022) présentée par l’EARL DE LA

GARDE (M. Frédéric MARCHAND) dont le siège d’exploitation est situé au 2 lieu dit Le Raine 86160 MAGNE, re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4,75 hectares appartenant à M. Nicolas ROUILLON, sis

sur la commune de Marnay (86160),

CONSIDERANT que sur ces 4,75 ha, une demande concurrente sur 29,32 ha dont 4,75 ha qui sont en concur-

rence avec l’EARL DE LA GARDE a été déposée par le GAEC CAILLETIERE GUILLOTEAU (M. Bruno GUILLO-

TEAU et Mme Valérie RIBEYRENS) en date du 31 mars 2022 en vue d’un agrandissement,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 26 juillet 2022,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 206,78 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE LA GARDE

relève du rang de priorité 3 sur 4,75 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif défini à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est au-delà de 180 ha par chef d’exploitation),

CONSIDERANT qu’avec 101,98 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC CAILLETIERE

GUILLOTEAU relève du rang de priorité 1 sur 5,37 ha (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface

permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est

de 90 ha par chef d’exploitation) et de priorité 2 sur 23,95 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà

du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 du SDREA Nouvelle-

Aquitaine qui est de 180 ha par chef d’exploitation),

CONSIDERANT que la demande du GAEC CAILLETIERE GUILLOTEAU est donc prioritaire,

Vu la proposition de l’administration donnant un avis défavorable à l’EARL DE LA GARDE sur 4,75 ha et un avis

favorable au GAEC CAILLETIERE GUILLOTEAU sur 4,75 ha de terres avec concurrence,
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VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 28 juin

2022, sur la proposition de l’administration : 7 voix favorables, 9 défavorables et 4 abstentions,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE LA GARDE (M. Frédéric MARCHAND) dont le siège d’exploitation est situé au 2 lieu dit Le Raine

86160 MAGNE, n’est pas autorisée à exploiter 4,75 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune  Références cadastrales

M. Nicolas ROUILLON MARNAY AI 43

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par la préfète de région de régula-
riser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par
hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 25 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dispo-
sez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DE LABRIT (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0172

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25 avril 2022 présentée par l’EARL DE LABRIT

dont le siège d’exploitation est situé à 285 chemin de Labrit – 40500 EYRES MONCUBE relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 3,48 hectares sur les communes de EYRES MONCUBE et SAINTE CO-

LOMBE et appartenant au GFA CAP DE LA HARGUE,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE LABRIT au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 29 juin 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE LABRIT dont le siège d’exploitation est situé à 285 chemin de Labrit – 40500 EYRES MONCUBE est

autorisée à exploiter 3,48 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA CAP DE LA HARGUE SAINTE COLOMBE

EYRES MONCUBE

B 206

D 126 / 127 / 135 à 139 / 147 / 148 /

185 – C 277 / 288

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-07-05-00005

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DE MAURIERES (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22081

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/05/2022) présentée par l’EARL DE MAU-

RIERES (MM. BRULANT) dont le siège d’exploitation est situé 750 route de Massoulès 47140 Auradou relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 01,2337 hectares appartenant à Mme MARBOUTIN Marianne

à Monbahus et à Mme RODRIGUEZ Bernadette à Villeneuve/Lot, sis sur les communes de Auradou et Penne

d’Agenais,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE MAURIERES au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 02/07/2022,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE MAURIERES est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
L’EARL DE MAURIERES (MM. BRULANT) dont le siège d’exploitation est situé 750 route de Massoulès 47140

Auradou est autorisée à exploiter 01,2337 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme MARBOUTIN Marianne à Monbahus et à

Mme RODRIGUEZ Bernadette à Villeneuve/Lot
Auradou ZB3

Penne d’Agenais ZV89

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-07-07-00018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

REMIGY Auriane (23)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-07-07-00018 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - REMIGY Auriane (23) 87



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 081

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 30 mai 2022
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29 avril 2022) présentée par Madame REMIGY
Auriane dont le siège d’exploitation est situé Trimoulet 23600 BOUSSAC BOURG,  relative à un bien foncier
agricole  d’une  superficie  totale  de  9,7 hectares  appartenant  à  Madame  THEROND  Michèle,  Monsieur
BEAUGRAND Serge, sis sur les communes de BOUSSAC BOURG, CLUGNAT,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  9,70  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  Madame  REMIGY
Auriane relève du rang de priorité  1 (consolidation de l’exploitation  dans la  limite de  la  surface permettant
d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 28/06/22,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Madame REMIGY Auriane, Trimoulet 23600 BOUSSAC BOURG, est autorisé à exploiter 9,7 ha de terres pour
les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

THEROND Michèle BOUSSAC BOURG Section AH : 25j

BEAUGRAND Serge CLUGNAT Section E : 935-1073

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 07 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-07-04-00002

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-074

RICHARD Véronique

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 14 février 2022) présentée par RICHARD Véro-

nique dont le siège d’exploitation est situé à ST CIERS CHAMPAGNE, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 17,83 hectares appartenant à ROY Madeleine, sis sur les communes de Saint-Ciers-Cham-

pagne, Saint-Maigrin et Guimps (16),

CONSIDERANT que la demande de RICHARD Véronique au titre de son installation est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 24 avril 2022,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
RICHARD Véronique, 6 Chez Delan 17520 ST CIERS CHAMPAGNE, est autorisée à exploiter 17,83 ha de

terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Communes Références cadastrales

ROY Madeleine SAINT-CIERS-CHAMPAGNE ZH 84 - 90 - 91 – 129

ZI 129

ZK 21 - 26

SAINT-MAIGRIN ZD 221 – 388 – 391 

ZE 36 – 93

ZI 186

GUIMPS (16) D 357 - 426 – 431 - 551 – 552

E 254 – 255 - 259

ZA 17

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 4 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22093

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 18/05/2022) présentée par la SAS PEPINIERES

GENTIE PERBOS (M. et Mme GENTIE) dont le siège d’exploitation est situé 89 avenue des anciens combat-

tants d’Afrique du Nord 47110 Sainte Livrade sur Lot relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

1,0065 hectares appartenant à M. LALAURIE Bernard à Castelmoron sur Lot, sis sur la commune de Fongrave,

CONSIDERANT que la demande de a SAS PEPINIERES GENTIE PERBOS au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 18/07/2022,

CONSIDERANT que la demande de a SAS PEPINIERES GENTIE PERBOS est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
La SAS PEPINIERES GENTIE PERBOS (M. et Mme GENTIE) dont le siège d’exploitation est situé 89 avenue

des anciens combattants d’Afrique du Nord 47110 Sainte Livrade sur Lot est autorisée à exploiter 01,0065 ha

de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. LALAURIE Bernard à Castelmoron sur Lot Fongrave A303 A306 A375

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1622083

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16 février 2022) présentée par la SCEA BORDE

dont le siège d’exploitation est situé 10 chemin des Poulards 16210 Brie sous Chalais, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 3,22 hectares appartenant à la commune de Yviers, sis sur la commune de

Chalais.

CONSIDERANT la demande d’autorisation d’exploiter déposée, en date du 02 mai 2022, par Monsieur VILLE-

NEUVE Stéphane dont le siège d’exploitation est situé à 5 route de l’Etang – Chez Motut – 16210 Yviers, pour

une surface totale de 3,11 ha, en vue d’agrandir son exploitation,

CONSIDERANT que la demande concurrente porte sur 3,11 ha, surface en partie demandée par la SCEA

BORDE et en totalité demandée par Monsieur VILLENEUVE Stéphane,

CONSIDERANT l’absence de concurrence sur les 0,11 ha restants de la demande de la SCEA BORDE,

CONSIDERANT le courrier de prolongation à la SCEA BORDE portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jus-

qu’au 16 août 2022,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT que l’exploitation de la SCEA BORDE comprend deux chefs d’exploitation, Messieurs BORDE

Fabrice et Jérémy,

CONSIDERANT qu’avec 125,95 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA BORDE relève

du rang de priorité 2, « … - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement définis à l’article 5 soit 180 ha par chef d’exploitation »,
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CONSIDERANT qu’avec 233,16 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur VILLENEUVE

Stéphane relève du rang de priorité 3, « … - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agran-

dissement excessif défini à l’article 5 soit au-delà de 180 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA BORDE est plus prioritaire que la demande de Monsieur VILLE-

NEUVE Stéphane,

CONSIDERANT que l’information a été donnée à la commission départementale d’orientation agricole de la Cha-

rente lors de sa séance du 07 juillet 2022, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Charente,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA BORDE dont le siège d’exploitation est situé 10 chemin des Poulards 16210 Brie sous Chalais, est au-

torisée à exploiter 3,22 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Commune de Yviers Chalais B 733 -357

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de charente et le directeur départemental des territoires de charente, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 28 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telere-

cours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2022-48

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 21/01/2022) présentée par la SCEA DE PILAT

dont le siège d’exploitation est situé à Montardon, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6

ha 64 appartenant à Monsieur CACHAU Pierre-Louis, sis sur les communes de Buros, Montardon et Pau,

CONSIDERANT que sur ces 6 ha 64, une demande concurrente sur 6 ha 64 a été déposée par Monsieur CAL-

VO Yoan à Montardon en date du 24/02/2022 en vue d’un agrandissement, et une demande concurrente sur 0

ha 89 a été déposée par l’EARL MARLINE à Montardon en date du 21/03/2022 en vue d’un agrandissement,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 21/07/2022,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec une superficie pondérée de 54 ha 59 par chef d’exploitation après reprise, la demande

de la SCEA DE PILAT relève du rang de priorité N°1 (consolidation d’exploitation dans la limite du seuil de viabili-

té),

CONSIDERANT qu’avec une superficie pondérée de 35 ha 94 par chef d’exploitation après reprise, la demande

de Monsieur CALVO Yoan relève du rang de priorité N°1 (consolidation d’exploitation dans la limite du seuil de

viabilité),

CONSIDERANT qu’avec une superficie pondérée de 60 ha 19 par chef d’exploitation après reprise, la demande

de l’EARL MARLINE relève du rang de priorité N°1 (consolidation d’exploitation dans la limite du seuil de viabili-

té),
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CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note, 

CONSIDERANT l’avis émis par la Commission Départementale d’Orientation Agricole des Pyrénées-Atlantiques

lors de sa séance du 08 juillet 2022,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de la SCEA DE PILAT induisent l’attribution de 52

points (10 points au titre du critère « dimension économique et viabilité », 14 points au titre du critère 2, 7 points

au titre du critère 3, 4 points au titre du critère 7 et 17 points au titre du critère 8),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande Monsieur CALVO Yoan induisent l’attribution de 29

points (10 points au titre du critère « dimension économique et viabilité », 10 points au titre du critère 3, 4 points

au titre du critère 7 et 5 points au titre du critère 8),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL MARLINE induisent l’attribution de 23 points

(5 points au titre du critère « dimension économique et viabilité », 4 points au titre du critère 7 et 14 points au titre

du critère 8),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DE PILAT présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DE PILAT est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRÊTE

Article premier : 
La SCEA DE PILAT, dont le siège d’exploitation est situé à Montardon, est autorisée à exploiter 6 ha 64 de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

Mr CACHAU Pierre-Louis Buros, Montardon et Pau BK 12

A 42

AB 14, 15 et 16
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Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 11 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0092

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 15 février 2022 présentée par la SCEA DE

PLANTIER dont le siège d’exploitation est situé au 750 chemin de plantier – 40500 MONTGAILLARD relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 7,89 hectares sur la commune de MONTGAILLARD et apparte-

nant à Madame Claudine LOUBERY,

CONSIDERANT qu’en date du 14 avril 2022, sur ces 7,89 hectares, une demande concurrente sur 5,51 ha a été

déposée par l’EARL DE MOUNIN dont le siège d’exploitation est situé au 300 chemin Mounin– 40500 MONT-

GAILLARD

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 15 août 2022,

CONSIDERANT que ces demandes sont conformes aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 50,68 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DE PLANTIER

relève du rang de priorité 1 : consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5,

CONSIDERANT qu’avec 91,81 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE MOUNIN re-

lève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5,
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CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

séance du 23 juin 2022,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DE PLANTIER est donc prioritaire,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA DE PLANTIER dont le siège d’exploitation est situé au 750 chemin de plantier – 40500

MONTGAILLARD est autorisée à exploiter 7,89 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Claudine LOUBERY MONTGAILLARD C 62 / 64 / 65 / 187 / 188 / 198 / 257

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

� dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les

deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal

administratif de Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22089

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10/05/2022) présentée par la SCEA LES CRES-

SONNIERES D’AQUITAINE (M. VIOT François) dont le siège d’exploitation est situé à « Lorman » 47550 Boé re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 03,1500 hectares appartenant à M. ROUMANES à

Boé, sis sur la commune de Boé,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA LES CRESSONNIERES D’AQUITAINE au titre de son agrandisse-

ment est conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 10/07/2022,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA LES CRESSONNIERES D’AQUITAINE est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
La SCEA LES CRESSONNIERES D’AQUITAINE (M. VIOT François) dont le siège d’exploitation est situé à

« Lorman » 47550 Boé est autorisée à exploiter 03,1500 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. ROUMANES à Boé Boé BM27 BM185

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 079

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 30 mai 2022
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29  avril 2022)  présentée  par  Monsieur
SIMONNET  Julien  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  2  bis  rue  Melle  Desvillers  23210  MOURIOUX
VIEILLEVILLE,  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  2,41 hectares  appartenant  à
Madame BERY Huguette, sis sur la (les) commune(s) de MOURIOUX VIEILLEVILLE,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 13,71 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur SIMONNET
Julien  relève  du  rang  de  priorité  1  (consolidation  de  l’exploitation  dans  la  limite  de  la  surface  permettant
d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 28/06/22,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur  SIMONNET Julien,  2  bis  rue  Melle  Desvillers 23210  MOURIOUX VIEILLEVILLE, est  autorisé à
exploiter 2,41 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

BERY Huguette MOURIOUX VIEILLEVILLE Section ZC : 32

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 07 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0171

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 22 avril 2022 présentée par Madame Valentine

BRIBET dont le siège d’exploitation est situé à 971 route de la Tachie – 40230 SAUBRIGUES relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 1,04 hectares sur la commune de SAUBRIGUES et appartenant à Ma-

dame et Monsieur Claude BRIBET et Valentine BRIBET,

CONSIDERANT que la demande de Madame Valentine BRIBET au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 29 juin 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Valentine BRIBET dont le siège d’exploitation est situé à 971 route de la Tachie – 40230 SAUBRIGUES

est autorisée à exploiter 1,04 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Valentine BRIBET SAUBRIGUES B 057

Mme et Mr Claude BRIBET SAUBRIGUES B 058

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1622260

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10 juin 2022) présentée par Monsieur VOGT

Maxime dont le siège d’exploitation est situé à Marcillac 16500 Oradour-Fanais, relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 38,47 hectares, appartenant à Monsieur MECHENET René, sis sur la commune de

Oradour-Fanais.

CONSIDERANT que sur ces 38,47 ha, une demande concurrente sur la totalité a été déposée par Monsieur

SOURY Patrick dont le siège d’exploitation est situé 1 sizac 16500 Oradour-Fanais, en date du 14 mars 2022, en

vue d’agrandir son exploitation,

CONSIDERANT le courrier de prolongation à Monsieur SOURY Patrick portant le délai d’instruction à 6 mois,

soit jusqu’au 14 septembre 2022,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 92,37 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur VOGT Maxime

relève du rang :

- priorité 1, « ...- consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimension

économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploitation » pour 36,10 ha,

- priorité 2, « ...- agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil

d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit compris entre 90 ha et 180 ha par chef d’exploitation», pour

2,37 ha,
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CONSIDERANT qu’avec 166,60 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur SOURY Pa-

trick relève du rang de priorité 2, « ...- agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit compris entre 90 ha et 180 ha par chef

d’exploitation», 

CONSIDERANT que pour la surface de 36,10 ha demandée par Monsieur VOGT Maxime se situe en rang de

priorité 1 et donc plus prioritaire que celle de Monsieur SOURY Patrick qui se situe en rang de priorité 2, 

CONSIDERANT que pour la surface de 2,37 ha demandée par Messieurs VOGT Maxime et SOURY Patrick, les

deux demandes se situent en rang de priorité 2,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Charente lors de sa

séance du 07 juillet 2022, 

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de Monsieur VOGT Maxime in-

duisent l’attribution de 41 points (dimension économique et viabilité de l’exploitation : 15 points – mise en œuvre

de système de production agricole permettant de combiner performance économique et performance environne-

mentale dont ceux relevant du mode de production biologique au sens de l’art. L641-13 : 15 points - structure

parcellaire de l’exploitation : 5 points – situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur

en place : 6 points),

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de Monsieur SOURY Patrick in-

duisent l’attribution de 57 points (dimension économique et viabilité de l’exploitation : 15 points – contribution à la

diversité des productions agricoles régionales, à la diversité de production agricole et au développement des cir-

cuits de proximité : 6 points – mise en œuvre de système de production agricole permettant de combiner perfor-

mance économique et performance environnementale dont ceux relevant du mode de production biologique au

sens de l’art. L641-13 : 10 points - structure parcellaire de l’exploitation : 15 points – situation personnelle du de-

mandeur, des autres candidats et du preneur en place : 11 points),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de Monsieur SOURY Patrick présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur SOURY Patrick est donc prioritaire pour 2,37 ha de terres en

concurrence,

CONSIDERANT néanmoins qu’il convient de ne pas déstructurer les parcelles et d’ajuster ainsi au plus près des

surfaces validées,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Charente,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
Monsieur VOGT Maxime, Marcillac 16500 Oradour-Fanais, est autorisé à exploiter 36,45 ha de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MECHENET René Oradour-Fanais A 74-75-72-76-609-610-701-703-121-124-700-71-

70-73-515-118-618-616-109-99-100-101-103-645-

647-648-625-622-108-110-613-668-667-654-677-

656-626-621-115-596-597-598-624-652-636-665-

667-673-674-675-676-

Monsieur VOGT Maxime, Marcillac 16500 Oradour-Fanais, n’est pas autorisé à exploiter 2,02ha de terres por-
tant sur les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales Surface (ha)

MECHENET René Oradour-Fanais A 133

A 134

0,0846

1,9390

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de Charente et le directeur départemental des territoires de charente, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 28 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.

 La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dispo-
sez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1622139

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 14 mars 2022) présentée par Monsieur SOURY

Patrick dont le siège d’exploitation est situé 1 sizac 16500 Oradour-Fanais, relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 38,47 hectares, appartenant à Monsieur MECHENET René, sis sur la commune de

Oradour-Fanais.

CONSIDERANT que sur ces 38,47 ha, une demande concurrente sur la totalité a été déposée par Monsieur

VOGT Maxime dont le siège d’exploitation est situé à Marcillac 16500 Oradour-Fanais, en date du 10 juin 2022,

en vue d’agrandir son exploitation,

CONSIDERANT le courrier de prolongation à Monsieur SOURY Patrick portant le délai d’instruction à 6 mois,

soit jusqu’au 14 septembre 2022,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 166,60 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur SOURY Pa-

trick relève du rang de priorité 2, « ...- agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit compris entre 90 ha et 180 ha par chef

d’exploitation», 

CONSIDERANT qu’avec 92,37 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur VOTG Maxime

relève du rang :

- priorité 1, « ...- consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimension

économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploitation » pour 36,10 ha,

- priorité 2, « ...- agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil

d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit compris entre 90 ha et 180 ha par chef d’exploitation», pour

2,37 ha,
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CONSIDERANT que pour la surface de 36,10 ha demandée par Monsieur VOGT Maxime se situe en rang de

priorité 1 et donc plus prioritaire que celle de Monsieur SOURY Patrick qui se situe en rang de priorité 2, 

CONSIDERANT que pour la surface de 2,37 ha demandée par Messieurs SOURY Patrick et VOGT Maxime, les

deux demandes se situent en rang de priorité 2,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Charente lors de sa

séance du 07 juillet 2022, 

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de Monsieur SOURY Patrick in-

duisent l’attribution de 57 points (dimension économique et viabilité de l’exploitation : 15 points – contribution à la

diversité des productions agricoles régionales, à la diversité de production agricole et au développement des cir-

cuits de proximité : 6 points – mise en œuvre de système de production agricole permettant de combiner perfor-

mance économique et performance environnementale dont ceux relevant du mode de production biologique au

sens de l’art. L641-13 : 10 points - structure parcellaire de l’exploitation : 15 points – situation personnelle du de-

mandeur, des autres candidats et du preneur en place : 11 points),

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de Monsieur VOGT Maxime in-

duisent l’attribution de 41 points (dimension économique et viabilité de l’exploitation : 15 points – mise en œuvre

de système de production agricole permettant de combiner performance économique et performance environne-

mentale dont ceux relevant du mode de production biologique au sens de l’art. L641-13 : 15 points - structure

parcellaire de l’exploitation : 5 points – situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur

en place : 6 points),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de Monsieur SOURY Patrick présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur SOURY Patrick est donc prioritaire pour 2,37 ha de terres en

concurrence,

CONSIDERANT néanmoins qu’il convient de ne pas déstructurer les parcelles et d’ajuster ainsi au plus près des

surfaces validées,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Charente,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur SOURY Patrick, 1 sizac 16500 Oradour-Fanais, est autorisé à exploiter 2,02 ha de terres portant sur
les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales Surface (ha)

MECHENET René Oradour-Fanais A 133

A 134

0,0846

1,9390
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Par conséquence, Monsieur SOURY Patrick, 1 sizac 16500 Oradour-Fanais, n’est pas autorisé à exploiter
36,45 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MECHENET René Oradour-Fanais A 74-75-72-76-609-610-701-703-121-124-

700-71-70-73-515-118-618-616-109-99-100-

101-103-645-647-648-625-622-108-110-613-

668-667-654-677-656-626-621-115-596-597-

598-624-652-636-665-667-673-674-675-676-

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de charente et le directeur départemental des territoires de charente, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 28 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telere-

cours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Arrêté portant refus autorisation d'exploiter un

bien agricole au titre du contrôle des structures -
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0164

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 14 avril 2022 présentée par l’EARL DE MOUNIN

dont le siège d’exploitation est situé au 300 chemin Mounin– 40500 MONTGAILLARD relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 5,51 hectares sur la commune de MONTGAILLARD et appartenant à Madame

Claudine LOUBERY,

CONSIDERANT qu’en date du 15 février 2022, sur ces 5,51 hectares, une demande concurrente avait été dépo-

sée par la SCEA DE PLANTIER dont le siège d’exploitation est situé au 750 chemin de plantier – 40500 MONT-

GAILLARD

CONSIDERANT que ces demandes sont conformes aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 91,81 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE MOUNIN re-

lève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5,

CONSIDERANT qu’avec 50,68 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DE PLANTIER

relève du rang de priorité 1 : consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5,
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CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

séance du 23 juin 2022,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DE PLANTIER est donc prioritaire,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL DE MOUNIN dont le siège d’exploitation est situé au 300 chemin Mounin– 40500 MONTGAILLARD

n’est pas autorisée à exploiter 5,51 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Claudine LOUBERY MONTGAILLARD C 187 / 188 / 198 / 257

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare
exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

� dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours)

vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0073

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 1er février 2022 présentée par la SCEA DE

LABOURDETTE dont le siège d’exploitation est situé à l’impasse Labourdette – 40700 MANT relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 7,45 hectares sur la commune de MANT et appartenant à Madame

Anne-Marie DAUGE,

CONSIDERANT qu’en date du 06 avril 2022, sur ces 7,45 hectares, une demande concurrente a été déposée

par l’EARL EMMANUEL LANGLADE dont le siège d’exploitation est situé au 386 chemin de claverie – 40700

MANT

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 1 août 2022,

CONSIDERANT que ces demandes sont conformes aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 56,51 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DE LABOUR-

DETTE relève du rang de priorité 1 : consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5,

CONSIDERANT qu’avec 49,76 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL EMMANUEL

LANGLADE relève du rang de priorité 1 : consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant

d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-
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mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères de l’article

5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

séance du 23 juin 2022,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de la SCEA DE LABOURDETTE induisent l’attribution

de 33 points (10 points au titre du critère 1 : dimension économique et viabilité de l’exploitation + 3 points au titre

du critère 2 : contribution à la diversité des productions agricoles régionales + 10 points au titre du critère 7 :

structure parcellaire de l’exploitation + 10 points au titre du critère 8 : situation personnelle du demandeur)

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL EMMANUEL LANGLADE induisent l’attribu-

tion de 63 points (15 points au titre du critère 1 : dimension économique et viabilité de l’exploitation + 3 points au

titre du critère 2 : contribution à la diversité des productions agricoles régionales + 5 points au titre du critère 3 :

mise en œuvre de systèmes de production agricole permettant de combiner performance économique et perfor-

mance environnementale + 15 points au titre du critère 7 : structure parcellaire de l’exploitation + 25 points au

titre du critère 8 : situation personnelle du demandeur)

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL EMMANUEL LANGLADE présente la note la plus élevée, et est

donc prioritaire,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA DE LABOURDETTE dont le siège d’exploitation est situé à impasse Labourdette – 40700 MANT n’est

pas autorisée à exploiter 7,45 ha de terres pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Anne-Marie DAUGE MANT ZI 53

Article 2 : 

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare
exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures - DELRIEU Jean
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 4625

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 28 janvier 2022 présentée par Monsieur DELRIEU

Jean-Pierre dont le siège d’exploitation est situé 1, Impasse La Maison Rouge – 15590 SAINT-CIRGUES-DE-

JORDANE relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,60 hectares appartenant à la Commune

de SAINT-JULIEN-LE-PELERIN, sis sur la commune de SAINT-JULIEN-LE-PELERIN,

CONSIDERANT que sur ces 1,60 ha, une demande concurrente sur 1,60 ha a été déposée par le G.A.E.C. DE

LA CERE en date du 22 février 2022,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 28 juillet 2022,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 164,40 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur DELRIEU

Jean-Pierre relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5, soit entre 90 et 180 ha par chef d’exploita-

tion),

CONSIDERANT qu’avec 68,10 ha par chef d’exploitation après reprise (soit 136,20 ha pour 2 chefs d’exploita-

tion), la demande du G.A.E.C. DE LA CERE relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la li-

mite de la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5, soit jusqu’à 180 ha

pour 2 chefs d’exploitation),

CONSIDERANT que la demande du G.A.E.C. DE LA CERE est donc prioritaire,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze,
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Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur DELRIEU Jean-Pierre domicilié 1, Impasse La Maison Rouge – 15590 SAINT-CIRGUES-DE-JOR-

DANE, n’est pas autorisé à exploiter 1,60 ha de terres pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

Commune de SAINT-JULIEN-LE-PELERIN SAINT-JULIEN-LE-PELERIN C 769

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 18 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2022 049

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 03 février 2022) présentée par la SCEA MAIN-

FROID (M. Grégory MAINFROID) dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit La Châtre 86150 QUEAUX, re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 15,17 hectares appartenant à Mme Claudine RAGOT,

sis sur les communes d’Availles Limouzine (86460) et Le Vigeant (86150),

CONSIDERANT que sur ces 15,17 ha, une demande concurrente sur 15,31 ha dont 15,17 ha sont en concur-

rence avec la SCEA MAINFROID, a été déposée par M. Jean-Philippe GIRAUD en date du 04 avril 2022 en vue

de son installation,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 03 août 2022,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 577,72 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA MAINFROID

relève du rang de priorité 3 sur 15,17 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandis-

sement excessif défini à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est au-delà de 180 ha),

CONSIDERANT qu’avec 15,31 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Jean-Philippe GI-

RAUD relève du rang de priorité 2 sur 15,31 ha (installation en individuel d’un agriculteur professionnel ne répon-

dant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole dans la limite du seuil d’agrandissement excessif

défini à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 180 ha),

CONSIDERANT que la demande de M. Jean-Philippe GIRAUD est donc prioritaire,

Vu la proposition de l’administration donnant un avis défavorable à la SCEA MAINFROID sur 15,17 ha de terres

en concurrence et un avis favorable à M. Jean-Philippe GIRAUD sur 15,31 ha de terres avec et sans concur-

rence,

VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 28 juin

2022, sur la proposition de l’administration : 19 voix favorables, 0 défavorable et 1 abstention,
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Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA MAINFROID (M. Grégory MAINFROID) dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit La Châtre 86150

QUEAUX, n’est pas autorisée à exploiter 15,17 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme Claudine RAGOT AVAILLES LIMOUZINE C 239

Mme Claudine RAGOT AVAILLES LIMOUZINE C 240

Mme Claudine RAGOT AVAILLES LIMOUZINE C 241

Mme Claudine RAGOT LE VIGEANT E 329

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 26 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dispo-
sez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1622180

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02 mai 2022) présentée par Monsieur VILLE-

NEUVE Stéphane dont le siège d’exploitation est situé, 5 route de l’Etang – Chez Motut – 16210 Yviers, relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,11 hectares, appartenant à la commune de Yviers, sis sur

la commune de Chalais, 

CONSIDERANT la demande d’autorisation d’exploiter déposée, en date du 16 février 2022, par la SCEA BORDE

dont le siège d’exploitation est situé à 10 chemin des Poulards 16210 Brie sous Chalais, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 3,22 hectares appartenant à la commune de Yviers, sis sur la commune de

Chalais, en vue d’agrandir son exploitation,

CONSIDERANT que la demande concurrente porte sur 3,11 ha, surface en totalité demandée par Monsieur VIL-

LENEUVE Stéphane et en partie demandée par la SCEA BORDE,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 233,16 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur VILLENEUVE

Stéphane relève du rang de priorité 3, « … - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agran-

dissement excessif défini à l’article 5 soit au-delà de 180 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT que l’exploitation de la SCEA BORDE comprend deux chefs d’exploitation, Messieurs BORDE

Fabrice et Jérémy,

CONSIDERANT qu’avec 125,95 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA BORDE relève

du rang de priorité 2, « … - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement définis à l’article 5 soit 180 ha par chef d’exploitation »,
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CONSIDERANT que la demande de Monsieur VILLENEUVE Stéphane est moins prioritaire que la demande de

la SCEA BORDE,

CONSIDERANT que l’information a été donnée à la commission départementale d’orientation agricole de la Cha-

rente lors de sa séance du 07 juillet 2022, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur VILLENEUVE Stéphane, 5 route de l’Etang – Chez Motut – 16210 Yvier, n’est pas autorisé à exploi-

ter 3,11 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Commune de Yviers Chalais B 733

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 28 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dispo-
sez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°087-22-085

Arrêté portant retrait d’autorisation d’exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-
12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16 février 2022) présentée par la SCEA DE LA
CHETARDIE dont le siège d’exploitation est situé à 70 rue Dupaty, Appt 74, Bat D, 33 300 BORDEAUX,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 29,69 hectares appartenant à Vivien et Charles
VALLADE, sis sur les communes de VAYRES et VIDEIX,

VU l’autorisation d’exploiter tacite dont bénéficie la SCEA DE LA CHETARDIE depuis le 16 juin 2022,

CONSIDERANT que sur 27,79 ha, une demande initiale a été déposée le 22 septembre 2020 par le GAEC
DE CHEZ CIBERT dans le cadre de son agrandissement,

CONSIDERANT l’arrêté préfectoral délivré le 04 février 2021 portant autorisation d’exploiter les 27,79 ha au
GAEC DE CHEZ CIBERT,

CONSIDERANT que le GAEC DE CHEZ CIBERT maintient sa demande initiale en date du 14 juin 2022 sur
les 27,79 ha,

CONSIDERANT qu’il y a eu une erreur dans la procédure d’instruction de la demande de la SCEA DE LA
CHETARDIE et que la concurrence avec le GAEC DE CHEZ CIBERT n’a pas été analysée sur les 27,79 ha,

CONSIDERANT qu’au regard de l’article L.242-1 du Code des relations entre le public et l’administration, il
convient de retirer l’autorisation d’exploiter tacite sus-mentionnée qui est illégale,

CONSIDÉRANT le courrier contradictoire notifié à la SCEA DE LA CHETARDIE en date du 27 juin 2022 pour
l’informer du retrait de son autorisation et lui donnant la possibilité de transmettre des observations écrites,

CONSIDÉRANT que les observations écrites apportées par la SCEA DE LA CHETARDIE ne permettent pas
de maintenir la décision du 16 juin 2022,

CONSIDÉRANT que la demande initiale d’autorisation d’exploiter du GAEC DE CHEZ CIBERT ainsi que
celle de la SCEA DE LA CHETARDIE doivent être analysées en CDOA,

CONSIDÉRANT l’article L.242-1 du Code des relations entre le public et l’administration,

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-07-28-00009 - Arrêté portant retrait d'autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures - SCEA DE LA CHETARDIE (87) 140



Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRÊTE

Article 1  er  .   
En application de l’article L.242-1 du code des relations entre le public et l’administration, la décision
d’autorisation d’exploiter du 16 juin 2022 délivrée à la SCEA DE LA CHETARDIE est retirée.

La SCEA DE LA CHETARDIE n’est plus autorisée à exploiter 29,69 ha de terres pour les parcelles
suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

Monsieur Vivien VALLADE
Monsieur Charles VALLADE

  VAYRES  

VIDEIX

C675, C676, C657, C658, C677, C679,
C680, C681,C682, C683, C685, C688,

C654, C648,C651,C686,C708,
C705,C709,C710,C711,C713,C1234,

A723

Article 2
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus
d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare
exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 28 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges.
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R75-2022-07-25-00027

DECISION - Biscarrosse, maison ''Marsan''
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DRAC NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-07-25-00026

SAINT-EMILION, site de la villa du Palat - IMH
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SGAMI

R75-2022-08-04-00001

Arrêté délégation de signature au général de

division Samuel DUPUIS, commandant la région

de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine,

commandant la gendarmerie pour la zone de

défense et de sécurité Sud-Ouest.
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